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ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSE SOMMAIRE

La rapporteure propose de supprimer la mention du diplome d’études spécialisées (DES), insérée
par la commission. Elle souligne que cette disposition, qui reléve largement du domaine
réglementaire, est déja prévue par la mesure n° 27 de la stratégie décennale présentée par le
Gouvernement.

171



